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SÉMINAIRE DU PRINTEMPS 

La cure : gage de pérennité des ouvrages 
 

Mardi, le 26 avril 2016 
Auberge Godefroy, 17575, boulevard Bécancour, Bécancour (Québec) G9H 1A5 

 
Durant ce séminaire, vous pourrez entre autres assister à des présentations qui traiteront des 
exigences, des différentes méthodes ainsi que des effets bénéfiques de la cure. 

 

Programme final de la journée  

 
8h15-8h45 – Inscription 
 
8h45-8h55 – Mot de bienvenue 
Pierre Lacroix - Président 
ACI - Section du Québec et de l'Est de l'Ontario 
 
8h55-9h10 – Introduction  
La cure suivant CSA A23.1-14 : Exigences 
Pierre Lacroix 
Ville de Montréal 
 

Président de séance 
Matthieu Argouges 

 
9h10-9h40 
Causes et développement des retraits du 
béton 
Richard Gagné 
Université de Sherbrooke 
 
9h40-10h25 
Les produits de cure : définitions, normes, 
produits et applications 
François Duquette 
BASF 
 
10h25-10h55 – Pause-santé 
 
10h55-12h00 
À l’eau tout naturellement ! 
Daniel Saint-Pierre 
Géroquip 
 
12h00-13h30 – Repas 
 

 
13h00-13h30 
Table : Matériaux et équipements de cure 
Daniel Saint-Pierre – Géroquip 
Représentant technique - Snoinovation 

 

Président de séance 
Bruce Labrie 

 
13h30-14h15 
Cure des bétons réguliers et haute   
performance (BHP) à la Ville de Montréal : 
Devis 3VM-10 et 3VM-20 
 Richard Morin  
 Ville de Montréal 
 
14h15-14h45 
Cure à l’eau hivernale ! 
 Daniel Saint-Pierre 
 Géroquip 
 
14h45-15h00 – Pause-santé 
 
15h00-15h30 
Internal Curing of Concrete - La cure interne 
du béton 
Steven Stelzer et Ron Vaughn 
Northeast solite 
 
15h30-16h00 
Comment mieux contrôler les retraits du 
béton avec l'utilisation d'un agent réducteur 
de retrait ou d'un agent expansif. 
Michel Lessard  
Euclid Canada inc. 
 
16h00 – Mot de la fin 
Pierre Lacroix - Président 
ACI - Section du Québec et de l'Est de l'Ontario 
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Frais d’inscription (taxes incluses) 

 
Inscriptions reçues avant le 12 avril 2016 

 
229,95 $  Toutes taxes incluses 
 
57,49 $    Étudiants temps plein et retraités 
 
TPS : 123 926 560 
TVQ : 101 253 1652 
 

 
Inscriptions reçues après le 12 avril 2016 
 
287,44 $    Toutes taxes incluses 
 
86,23 $      Étudiants temps plein et retraités 
 
 

Les frais d’inscription comprennent la documentation, le repas du midi et les pauses santé. 

Modalités de paiement 

 
Les inscriptions se font uniquement en ligne sur le site www.aciquebec.com et le paiement peut se 
faire : 
 1- Par carte de crédit (Veuillez toutefois noter qu’il est impossible d’inscrire plus d’une personne 

par jour avec une même carte de crédit). 
 
 2- Par chèque. SVP n’oubliez pas de joindre une copie de votre confirmation d’inscription avec 

votre chèque libellé à l’ordre de : 
 
 ACI - Section du Québec et de l’Est de l’Ontario  
 et adressé à :  
 Éric Bédard 
           CP 57501 BP Courville 
           Québec (Québec) G1C 7W3 
  
Notez aussi que votre confirmation d’inscription est votre facture. 
 
Pour plus d’informations consultez le site internet : www.aciquebec.com ou communiquez avec :  
 
Éric Bédard 
(418) 317-5535 
(Sans-frais) (855) 300-7803 
eric.bedard@aciquebec.com  
 
Avis aux membres de l'Ordre des ingénieurs du Québec 
Dans la mesure où elles sont liées à l’exercice de vos activités professionnelles, les activités de l’ACI 
sont admissibles en vertu du règlement sur la formation continue obligatoire des ingénieurs. 
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